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À l’alinéa 7, substituer aux mots :

« à l’approbation du »

les mots :

« pour avis simple au ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

À défaut de supprimer l’approbation par le conseil régional du projet de plan régional de 
l’agriculture durable (PRAD), cet amendement vise à soumettre ce plan pour avis simple.


